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1. Mise en contexte 

 

Le 5 novembre 2014, le premier ministre du Québec, monsieur Philippe Couillard, le 
ministre des Finances, monsieur Carlos Leitão et le ministre des Affaires municipales et 
de l’Occupation du territoire (maintenant le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation - MAMH), monsieur Pierre Moreau, ont signé, avec les représentants des 
municipalités, une nouvelle entente sur la gouvernance régionale et un pacte fiscal 
transitoire concernant les transferts financiers aux municipalités pour 2015. 

Un projet de loi présentant les dispositions législatives nécessaires à la mise en œuvre 
de cette nouvelle gouvernance a été déposé à l’Assemblée nationale du Québec le 
26 novembre 2014. La loi sera adoptée en avril 2015. En février 2016, le ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire annonce la poursuite du FDT pour 
une durée totale de 5 ans, soit jusqu’en 2019-2020. 

Le pacte fiscal transitoire annonce la création d’un nouveau Fonds de développement des 
territoires (FDT), qui est notamment composé des enveloppes qui étaient jadis dédiées 
au Pacte rural, au financement du poste d’agent de développement rural, au soutien à la 
mission de base de Développement Vaudreuil-Soulanges (DEV) - nouvelle appellation du 
Centre local de développement (CLD) - et à la réalisation du schéma d’aménagement. 

La Municipalité régionale de comté (MRC) de Vaudreuil-Soulanges, signataire d’un 
protocole d’entente et d’un addenda avec le ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire, assure la gestion du FDT. À cet effet, la MRC s’est engagée à 
réaliser annuellement un rapport d’activités et de le rendre disponible au MAMH et à ses 
citoyens. Le présent document concerne la période du 1er avril 2019 au 31 mars 2020. 
 

1.1 Les objectifs du Fonds de développement des territoires 

Le FDT permet à la MRC de Vaudreuil-Soulanges d’affecter des montants au financement 
de toute mesure de développement local et régional, notamment sur les objets suivants : 

- La réalisation des mandats de la MRC, au regard de la planification de 
l’aménagement et du développement de son territoire; 

- Le soutien aux municipalités locales en expertise professionnelle ou pour établir 
des partages de services (domaines social, culturel, touristique, environnemental, 
technologique ou autre); 

- La promotion de l’entrepreneuriat, le soutien à l’entrepreneuriat et à l’entreprise; 
- La mobilisation des communautés et le soutien à la réalisation de projets 

structurants pour améliorer les milieux de vie, notamment dans les domaines 
social, culturel, économique et environnemental; 

- L’établissement, le financement et la mise en œuvre d’ententes sectorielles de 
développement local et régional avec des ministères ou des organismes du 
gouvernement; 

- Le soutien au développement rural. 

1.2 Les étapes menant à l’utilisation des sommes 

Adoption des priorités d’interventions  

La MRC a établi, en regard aux dispositions de l’entente conclue avec le MAMOT, ses 
priorités pour l’utilisation du FDT. Ces priorités ont été identifiées à partir des outils 
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existants de planification. Les priorités ont été considérées par le conseil le 28 août 2019 
lors de la répartition de l’enveloppe du FDT. Les libellés finaux de ces priorités ont été 
déposés sur le site internet de la MRC. 

Adoption des politiques de soutien  

Les règles d’utilisation des sommes du FDT de Vaudreuil-Soulanges sont incluses dans 
les politiques de soutien aux entreprises et celles aux projets structurants pour améliorer 
les milieux de vie. Ces politiques sont disponibles sur le site internet de la MRC de 
Vaudreuil-Soulanges. Ces outils ont été développés afin d’informer la communauté 
d’affaires, les organismes et les municipalités locales sur les leviers existants pour la 
réalisation de leurs projets, de la façon d’obtenir du financement ou des subventions ainsi 
que des règles d’attribution. Ces politiques ont été adoptées le 28 août 2019. 
 

- La Politique de soutien aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie a 
été adoptée sous la forme du Fonds de développement des communautés (FDC).  

 
- La Politique de soutien aux entreprises représente l’offre de services de DEV. 
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2. Rappel des priorités d’intervention 

Le conseil de la MRC a manifesté sa volonté de poursuivre les efforts mis en place dans 
les dernières années pour soutenir le développement local et régional. Il est proposé 
d’affecter les sommes du FDT selon les priorités d’interventions régionales incluses dans 
les diverses politiques et programmes déjà reconnus par le conseil de la MRC de 
Vaudreuil-Soulanges, soit la Politique de développement social durable (PDSD), le Plan 
de gestion des matières résiduelles (PGMR), le plan stratégique de DEV (anciennement 
le PALÉE). 

Notez que les priorités ne sont pas présentées par ordre d’importance. 

A- Contribuer au développement économique du territoire de Vaudreuil-Soulanges 

Acteur interpellé : DEV Vaudreuil-Soulanges 

Secteurs priorisés : agriculture et foresterie, vitalité commerciale, industrie touristique, 
technologie de l’information (TIC), logistique et transport, technologie propre (gestion de 
l’eau), science de la vie et technologie de la santé et services aux entreprises. 

▪ Stimuler et soutenir l’émergence de projets entrepreneuriaux sur le territoire 
(incluant les entreprises d’économie sociale); 

▪ accompagner les entrepreneurs dans leurs projets à tous les stades du 
développement de leur entreprise;  

▪ soutenir les jeunes entrepreneurs, notamment par le maintien du Fonds de Soutien 
à l'entrepreneuriat (FSE); 

▪ encourager le démarrage, le développement et la consolidation des initiatives 
d’économie sociale, notamment par le maintien du Fonds de développement des 
entreprises d’économie sociale (FDEÉS); 

▪ contribuer au développement des savoirs et des connaissances des espaces 
économiques et des entreprises de Vaudreuil-Soulanges; 

▪ positionner avantageusement le territoire par le biais d’actions de prospection 
ciblée. 

B- Actualiser et réaliser les actions du Plan de gestion des matières résiduelles 

Acteurs interpellés : MRC et municipalités locales 

▪ Mettre en œuvre le Plan de gestion des matières résiduelles 2016-2020 adopté le 
17 août 2016. 

C- Poursuivre la mobilisation au sein des communautés et encourager leurs 
initiatives  

Acteurs interpellés : MRC, DEV, municipalités locales, OBNL/coopératives, citoyens 

▪ Maintenir les outils d’accompagnement et de soutien aux municipalités et à leurs 
communautés; 

▪ encourager les nouvelles initiatives en mettant à la disposition des promoteurs un 
fonds similaire au Pacte rural issu de l’ancienne Politique nationale de la ruralité;  

▪ favoriser l’émergence de projets et d’initiatives en matière de développement 
régional permettant la complémentarité des municipalités rurales et urbaines. 
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D- Favoriser le développement de projets structurants dans la MRC  

Acteur interpellé : conseil de la MRC 

▪ Répondre à toute opportunité en matière de développement (au sens large). 
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3. Ressources financières du FDT et répartition 

Le montant total du Fonds de développement des territoires de la MRC de Vaudreuil-
Soulanges fut de 1 136 393 $ en 2019-2020, soit 996 261 $ pour l’exercice 2019-2020 
ainsi qu’un résiduel de 140 132 $ de l’année précédente. À ce montant, aucune autre 
somme provenant du MAMH n’a été reçue en cours d’année du comité de transition 
responsable de la fermeture de la Conférence régionale des élus (CRÉ) de la Vallée-du-
Haut-Saint-Laurent. 

Aucune entente sectorielle de développement local ou régional n’a été conclue avec des 
ministères ou des organismes du gouvernement dans le but d’accroître le montant 
disponible dans le cadre de l’enveloppe du FDT.  

3.1 Répartition du FDT selon les priorités d’intervention 

A) Contribuer au développement économique du territoire de Vaudreuil-Soulanges : 

- Soutien à la mission de DEV, incluant ses fonds (500 000 $) 

- Soutien à la promotion touristique (100 000 $) 

600 000 $ 

B) Actualiser et réaliser les actions du Plan de gestion des matières résiduelles : 

- S/O 

0 $ 

C) Poursuivre la mobilisation au sein des communautés et encourager leurs initiatives : 

- Fonds pour la politique de soutien aux projets structurants pour améliorer la 
qualité des milieux de vie (451 283 $) 

- Fonds d’innovation et de développement touristique de Vaudreuil-Soulanges 
(60 000 $) 

- Soutien au déploiement des navettes fluviales régionales (25 110 $) 

Depuis 2015-2016, la somme du fonds FDT qui n’a pas été engagée atteint 173 933 $ et 
elle peut être utilisée dans le cadre du financement des initiatives 2019-2020. 

3.2 Montants consacrés à l’administration du FDT 

Aucune somme n’a été versée à la MRC ou à DEV à titre de compensation pour 
l’administration de l’entente du FDT. Toutefois, le directeur général adjoint de la MRC et 
l’agent de soutien au développement social durable accompagnent le conseil de la MRC 
dans l’exécution du protocole d’entente. 

3.3 Montants consacrés à la concertation des intervenants interpellés par le 
FDT 

Aucune somme du FDT n’a été utilisée pour concerter et mobiliser les intervenants dans 
l’exécution des actions menant à la réalisation des engagements de la MRC. Les comités, 
les tables de travail et les ressources nécessaires à l’exécution de ces travaux ont été à 
la charge de la MRC et de DEV. 
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4. Bilan des activités par priorité d’intervention 

4.1 Contribution au développement économique du territoire de Vaudreuil-
Soulanges 

En 2015, la MRC a décrété que DEV est l’organisme délégataire au sens de la loi des 
pouvoirs de l’article 126.2 de la LCM. La MRC lui confie ainsi la planification et le soutien 
au développement économique sur le territoire de la MRC de Vaudreuil-Soulanges et à 
cette fin, DEV doit, entre autres : 

1. Prendre toute mesure de soutien à l’entrepreneuriat, incluant la concertation et la 
planification des mesures reliées à l’entrepreneuriat de l’économie sociale; 

2. Élaborer et veiller à la réalisation d’un plan stratégique régional de développement 
intégré, incluant un plan d’action pour l’économie et l’emploi; 

3. Mettre en place un pôle logistique en concertation avec le gouvernement provincial 
et les intervenants du milieu; 

4. Agir en tant qu'organisme consultatif auprès de tout ministère, mandataire ou 
organisme dédié au développement économique de son territoire; 

5. S'engager à réaliser tout mandat, avec les budgets dédiés nécessaires, qui 
découle de l'exercice de l'une ou l'autre des compétences qui sont attribuées à la 
MRC par la loi et qui sont associées au développement local ou régional et au 
soutien à l'entrepreneuriat ou qui découle d'une entente conclue entre la MRC et 
le gouvernement, l’un de ses ministères ou organismes ou de tout autre 
organisme; 

6. Gérer l'agent de développement rural selon les modalités incluses au protocole 
d'entente entre la MRC et tout ministère responsable, s’il y a lieu; 

7. Gérer tout autre fonds de développement ou de capital de risque. 

Afin de répondre à l’objet de l’entente, DEV doit, entre autres, analyser, valider et apporter 
des conseils relatifs aux diverses phases de vie d'une entreprise, jouer un rôle de courroie 
de transmission, soutenir des projets visant la création d'emplois de qualité pour nos 
citoyens et particulièrement notre jeunesse, accompagner des projets et gérer les 
espaces dédiés aux activités commerciales et industrielles, maintenir à jour et développer 
des connaissances du territoire et des secteurs d'activités, promouvoir l'image du 
territoire, mettre en valeur les initiatives des promoteurs, être proactive dans la promotion 
de tous les secteurs d'activités (touristique, agroalimentaire, commercial, culturel et 
industriel) et identifier les lieux d'affaires disponibles sur tout le territoire. Pour l’année 
2019, la contribution totale de la MRC (incluant la part du FDT) est de 2 362 529 $. 

Les points suivants dressent les faits saillants des interventions de DEV pour la période 
du 1er janvier au 31 décembre 2019 (période financière et d’évaluation des activités de la 
corporation). 

Données générales 

Pour l’année 2019, DEV a accompagné 600 entreprises et organismes. 
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Répartition géographique de l’accompagnement des projets des entreprises 

Les entreprises soutenues par DEV sont réparties géographiquement de la façon 
suivante : 
 

 
 
Faits saillants des interventions sectorielles 

Le rapport annuel de DEV est disponible sur son site internet 
(www.developpementvs.com) et sur celui de la MRC (Réalisations 2019). 

Tourisme et commerce 

Une part importante des activités promotionnelles de DEV touche la clientèle touristique, 
qu’il s’agisse des entreprises partenaires d’Explore Vaudreuil-Soulanges ou des touristes 
ainsi que des citoyens désirant découvrir la région. Avec maintenant 225 collaborateurs 
sur le territoire, le site ExploreVS.com est devenu un incontournable afin de trouver quoi 
faire dans la région. Une brigade touristique estivale a également contribué à faire 
connaître les attraits de chez nous en participant à plus de 90 événements et en 
distribuant 45 000 guides touristiques et des milliers d’objets promotionnels mettant en 
valeur Vaudreuil-Soulanges. Le nombre de visites sur la plateforme touristique 
Explorevs.com a augmenté de 70 %. 

 

http://www.developpementvs.com/
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Concertation locale 

Parmi les autres grands projets de développement réalisés par l’équipe, il y a notamment 
la consultation « Point de vue sur le canal » qui a mené à la rédaction d’un plan de 
développement économique à échelle humaine pour le canal de Soulanges. En plus des 
municipalités concernées, plus de 400 citoyens, usagers et partenaires du canal ont été 
conviés à identifier les pistes d’action et les priorités à mettre en place pour dynamiser 
cette infrastructure régionale déterminante dans le développement récréotouristique de la 
région. 

Connaissance du territoire 

Grâce à une connaissance fine des données du territoire, l’équipe peut mieux orienter ses 
interventions dans la communauté. Le profil socioéconomique est un outil précieux afin 
de guider les entrepreneurs, les municipalités et les organismes dans l’analyse et la prise 
de décision. Par ailleurs, c’est grâce à la compilation de ces informations que d’importants 
constats sur le marché du travail dans la région ont émergé. Malgré une croissance rapide 
du nombre d’emplois sur le territoire, la population locale continue de devoir navetter matin 
et soir pour se rendre à l’extérieur de la région pour obtenir un emploi correspondant à 
ses compétences. Dans ce contexte, il est important de susciter la création d’emplois 
locaux plus adaptés afin d’assurer une meilleure qualité de vie et une rétention des 
travailleurs pour des emplois près de chez eux. Toutefois, il est primordial pour DEV de 
poursuivre son implication auprès des groupes mobilisés afin de combler les besoins de 
main-d’oeuvre en entreprise afin de permettre aux employeurs déjà établis qui doivent 
passer à travers la pénurie actuelle d’employés. 

Financement 

- Dix-neuf (19) financements ont été octroyés via les programmes gérés par DEV. 

Soutien aux entreprises 

- Mission commerciale en partenariat avec la ville de Rigaud et le PMI-DEL en Côte-
d’Ivoire. 

- Cent quatre-vingt-quatre (184) participants ont assisté à l’une des 29 séances 
d’information sur les services de DEV. 

- Quinze (15) dossiers dans le cadre de la mesure de soutien au travail autonome 
(STA) avec Emploi-Québec. 

De plus, DEV offre un programme de soutien à l'entrepreneuriat (FSE) et un Fonds de 
développement des entreprises d’économie sociale (FDEÉS). Ces deux fonds sont 
rendus possibles par la disponibilité des fonds du FDT. Les projets acceptés dans le cadre 
de ces deux fonds sont présentés à l’annexe 1. 

Utilisation du FDT 

Salaires des ressources en accompagnement d’entreprise de DEV (mission de base) : 
418 650 $ 

Fonds de développement des entreprises d’économie sociale (FDEÉS) : 51 350 $ 

Fonds de soutien en entrepreneuriat (FSE) : 30 000 $ 

Promotion touristique : 100 000 $ 
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4.2 Poursuite de la mobilisation au sein des communautés et encourager 
leurs initiatives 

Pour faire suite au Pacte rural qui s’est terminé en 2015-20161, il a été décidé de 
développer une structure de soutien efficace pour les acteurs du développement social 
du territoire. L’année 2016 a été marquée par la réflexion et le développement d’un nouvel 
outil de financement capable de répondre adéquatement aux enjeux de développement 
des communautés de l’ensemble de la MRC. En septembre 2016, le conseil de la MRC a 
pris la décision de créer le Fonds de développement des communautés (FDC). 

Le FDC est une formule facilitant le soutien des projets visant l’amélioration de la qualité 
des divers milieux de vie de la MRC de Vaudreuil-Soulanges. Cette formule rallie le Fonds 
de développement des territoires et le Fonds de développement social de la MRC. Sous 
forme d’un guichet unique, le FDC se veut avant tout la porte d’entrée pour les divers 
fonds gérés par la MRC et disponibles aux initiatives des intervenants de la Politique de 
développement social durable (PDSD). Pour faciliter le travail des promoteurs, les acteurs 
chargés de l’administration du Fonds (comité d’analyse et conseil de la MRC) auront la 
responsabilité de sélectionner les meilleurs fonds pour soutenir les projets déposés. 

La PDSD est le fruit d’un large processus consultatif réalisé de 2006 à 2008 auquel ont 
participé 121 organisations et 80 citoyens du territoire. La PDSD de Vaudreuil-Soulanges 
permet d’agir localement et régionalement afin de soutenir et de développer le partenariat 
entre les organismes du milieu. Son objectif est de favoriser l'amélioration continue de la 
qualité de vie des citoyens et le mieux-être des collectivités de Vaudreuil-Soulanges dans 
une perspective intégrée et durable. 

Depuis 2011, la table territoriale de développement social durable, une concertation 
intersectorielle réunissant une vingtaine d’organisations de la région, travaille au 
développement de collectivités dynamiques et solidaires dans un environnement sain et 
sécuritaire. 

Pour en apprendre davantage, consultez la page dédiée à la PDSD sur le site internet de 
la MRC. 

En 2019-2020, le FDC tient compte des planifications existantes à la MRC, en particulier 
la Politique de développement social durable. Le nouveau fonds regroupe les éléments 
suivants : 

▪ les dimensions territoriales et locales ainsi que celles des milieux dévitalisés et 
prend en compte les orientations et les objectifs d’intervention; 

▪ les modalités de mobilisation, d’animation, d’information et de reddition de 
comptes à la population; 

▪ les composantes de la gouvernance, soit les mécanismes de gestion de 
l’enveloppe budgétaire, le processus décisionnel pour le choix des projets, ainsi 
que le contenu, les moyens et la fréquence de la diffusion des résultats. 

Avec l’avènement de la pandémie de la COVID-19 en mars 2020, la MRC a choisi de 
transférer la contribution prévue au FDC vers un Fonds d’aide et de relance destiné aux 
entreprises et organismes communautaires de Vaudreuil-Soulanges (voir annexe 1). 

De plus, le conseil de la MRC a décidé de maintenir le Fonds d’innovation et de 
développement touristique. Accompagné par DEV, mais adopté par le conseil, le fonds 

 
1 Le programme et l’appellation Pacte rural ont été maintenus dans la région lors de la première année du 

FDT. 
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vise à reconnaître les projets permettant d’augmenter le nombre de visiteurs sur le 
territoire et de leur offrir une expérience enrichissante. Les projets acceptés durant cette 
année sont présentés à l’annexe 1. 

Utilisation du FDT 

- Fonds d’innovation et de développement touristique (FIDT) : 52 087 $ 

- Soutien au déploiement des navettes fluviales régionales : 25 110 $ 

4.4 Soutien au développement des projets structurants dans la MRC 

Cette priorité avait été identifiée afin de permettre au conseil de la MRC de saisir une ou 
des opportunités en cours d’année. En 2019-2020, plusieurs projets structurants ne 
cadrant pas dans les priorités d’interventions initiales se sont offerts au FDT.  

Utilisation du FDT 

Projets relatifs aux opportunités :  

- Mandat d'accompagnement de la table du canal de Soulanges : 15 045 $ 

- Relocalisation du Centre d'archives de Vaudreuil-Soulanges : 108 399 $ 

- Projet Employeurs de qualité : 15 000 $ 

- Maintien d'une liaison cyclable inter-MRC permanente pour la traversée du fleuve Saint-
Laurent : 16 538 $ 

- Plan régional des milieux humides et hydriques : 66 223 $ 

- Projet de recensement des services de télécommunications : 14 800 $ 

- Achat de mobilier urbain : 31 286 $ 

- Équipement régionaux 2020 : 79 700 $ 
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5. Données nécessaires aux fins d’évaluation de programme 

Le protocole du FDT demande la participation de la MRC dans la cadre de l’évaluation de 
son programme. Les données exigées sont les suivantes : 

- Nombre de priorités d’intervention ainsi que les principales clientèles et secteurs 
visés : 4 

Priorités d'intervention Principales clientèles visées 
Principaux 

secteurs visés 

Contribuer au 
développement 
économique du territoire de 
Vaudreuil-Soulanges 

- Entreprises 
- Entreprises d'économie sociale 

- Développement 
économique et des 
affaires 

Actualiser et réaliser les 
actions du Plan de gestion 
des matières résiduelles 

- Municipalités 
- Autre : population 

- Environnement et 
développement 
durable 

Poursuivre la mobilisation 
au sein des communautés 
et encourager leurs 
initiatives 

- Municipalités 
- Organismes locaux ou régionaux 
- Autre : population 

- Services de 
proximité 
- Développement et 
innovation sociale 

Favoriser le 
développement de projets 
structurants dans la MRC 

- Autre : selon opportunités 
- Autre : selon 
opportunités 

   
A) Estimé du nombre total d’emplois créés ou maintenus par les projets d’entreprises : 

- Pour les projets soutenus par le FDT : 15 emplois. 
- Pour les projets soutenus par les ressources professionnelles de DEV : plus de 31 

emplois créés et 105 emplois maintenus. 

B) Estimé du nombre d’emplois créés ou maintenus par les projets structurants pour 
améliorer les milieux de vie : 

- Quatre (4) emplois créés. 
- Neuf (9) emplois maintenus. 

C)  Estimé du nombre de personnes/année ayant donné des services conseils aux 
entrepreneurs désirant lancer une entreprise ainsi qu’aux entreprises existantes et 
nombre d’entrepreneurs et d’entreprises ayant bénéficié de ces services : 

- Six (6) bénéficiaires pour l’équivalant de quatre (4) personnes/année. 

- Plus de 600 entreprises ont bénéficié de ces services et à cela on doit ajouter 
315 entrepreneurs participants à notre service de formation. 

- Cinquante et un (51) sites (locaux, bâtiments et terrains) ont été proposés à des 
entreprises industrielles et commerciales. 

- Dix-neuf (19) financements octroyés totalisant 677 850 $ pour des 

investissements générés de plus de 5 M$ 

- Plus de 1000 entreprises visitées et recensement des entreprises des 
23 municipalités 
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- Onze (11) municipalités soutenues dans leur développement commercial. 

D) Estimé du nombre de personnes/année ayant donné du soutien aux communautés et 
groupes communautaires et nombre de communautés ou de groupes ainsi aidés : 

- Six (6) municipalités et 15 groupes communautaires ont bénéficié de l’aide. 
  



F o n d s  d e  d é v e l o p p e m e n t  d e s  t e r r i t o i r e s  
R a p p o r t  d ’ a c t i v i t é s  p o u r  l a  p é r i o d e  d u  1 e r  a v r i l  2 0 1 9  a u  3 1  m a r s  2 0 2 0  

P a g e  | 18 
 

Annexe 1 – Liste du soutien accordé aux initiatives du territoire 

 
 
 
Fonds de développement des entreprises d’économie sociale (FDEÉS) 
 

 
 
 
 
Programme Soutien à l’entrepreneuriat (FSE) 
 

Bénéficiaire 
Subvention 

FDT 
Valeur totale 

Emplois 
créés ou 

maintenus 

Démarrage : Chouette Fabrique 5 000 $ 10 000 $ 1 

Démarrage : AlRasana yoga 5 000 $ 108 200 $ 1 

Démarrage (lancement de produit) : Jeux 
Synapses Games 

5 000 $ 60 000 $ 1 

Démarrage : ProDr8 5 000 $ 265 000 $ 1 

Démarrage : ReelTrip 5 000 $ 65 400 $ 2 

Démarrage : Broyage Stéphane Beauregard 5 000 $ 353 246 $ 1 

 
  

Bénéficiaire Titre du projet 
Subvention 

FDT 
Valeur totale 

Emplois 
créés ou 

maintenus 

Répit Le Zéphyr 
Réalisation d’une proposition 
d’affaires : ouverture d'une 
maison de répit 

4 850 $ 6 933 $ 0 

Centre d'Action 
bénévole l'Actuel 

Étude de faisabilité : 
relocalisation des activités de 
l'organisme 

10 000 $ 25 650 $ 0 

Centre 
communautaire des 
aînés de Soulanges 

Bonification des services de 
la Popote roulante par 
agrandissement de la cuisine 
et l’achat d’équipements 

18 000 $ 46 239 $ 1 

Répit Le Zéphyr 
Démarrage d'une maison de 
répit à Vaudreuil-Dorion 

18 500 $ 31 000 $ 7 
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Fonds d’innovation et de développement touristique (FIDT) 
 

Bénéficiaire Titre du projet 
Subvention 

FDT 
Valeur 
totale 

Emplois 
créés ou 

maintenus 

Festival de la 
S.O.U.PE. de 
Vaudreuil-Soulanges  

Virage écoresponsable du festival 5 000 $ 9 785 $ 0 

Festival des couleurs 
de Rigaud  

Maisonnettes mobiles pour l'accueil 11 300 $ 25 978 $ 0 

Ferme Les petites 
écores 

Journée de l'abeille et souper 
thématique "Cabane à miel" 

2 852 $ 8 010 $ 0 

Les Seigneuriales de 
Vaudreuil-Soulanges 

Signalétique et pavoisement visant 
à augmenter la fréquentation du site 

13 000 $ 20 654 $ 0 

Ville de Rigaud 
Façonner une nouvelle génération 
de gardiens de la nature 

2 189 $ 3 189 $ 0 

Municipalité de Pointe-
des-Cascades 

Projet-pilote de navette fluviale avec 
NDIP 

17 746 $ 30 970 $ 0 

 
Projets relatifs aux opportunités 
 

Bénéficiaire Titre du projet 
Subvention 

FDT 
Valeur 
totale 

Emplois 
créés ou 

maintenus 

DEV 
Mandats d'accompagnement de 
la table du canal de Soulanges 

15 045 $ 15 045 $ 0 

MRC 
Relocalisation du Centre 
d'archives de Vaudreuil-
Soulanges 

108 399 $ 108 399 $ 3 

Chambre de 
commerce et 
d'industrie de 
Vaudreuil-Soulanges 
(CCIVS) 

Projet Employeurs de qualité 15 000 $ 98 072$ 0 

MTQ 

Maintien d'une liaison cyclable 
inter-MRC permanente pour la 
traversée du fleuve Saint-
Laurent 

16 538 $ 16 538 $ 0 

Nature-Action Québec 
Plan régional des milieux 
humides et hydriques 

66 223 $ 66 223 $ 0 

CSUR 
Projet recensement des services 
de télécommunications 

14 800 $ 14 800 $ 0 

MRC Achat de mobilier urbain 31 286 $ 31 286 $ 0 

MRC Équipements régionaux 2020 79 700 $ 79 700 $ 2 

 
 




